
Remerciements  

Ce manuel a été élaboré avec lȭÁÉÄÅ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ 
de l'Union européenne au titre de la 
subvention « Assistance technique aux pays en 
développement de la CTOI pour améliorer la 
ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ des MCG de la CTOI et 
ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ des mesures du ressort ÄÅ ÌȭOÔÁÔ 
du port ». Cette subvention est une 
contribution volontaire  de l'Union 
européenne au Fonds spécial de la CTOI pour 
le renforcement des capacités, destinée à 
assurer le respect des Mesures de 
conservation et de gestion de la CTOI. Le 
Fonds de renforcement des capacités est créé 
en vertu de la Résolution 12/10. 

Le contenu de ce manuel a été élaboré par 
Gérard Domingue, Florian Giroux, 
Christopher Heinecken et Melanie Smith, qui 
ont reçu l'aide technique de John Davis et de 
Peter Flewwelling et le soutien rédactionnel 
de Kevern Cochrane. 

Les photographies contenues dans ce manuel 
ont été fournies par le Secrétariat de la CTOI 
et par des observateurs du programme 
régional d'observateurs de la CTOI pour 
assurer la surveillance des transbordements 
en mer. 

 

 

Note bibliographi que : 

CTOI, 2013.  PÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

des mÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ ÄÅ ÌÁ 

Commission ÄÅÓ ÔÈÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ.  

CTOI, Seychelles.  173 p. 

 

Pour plus de renseignements, 
ÓȭÁÄÒÅÓÓÅÒ Û : 

La Commission ÄÅÓ ÔÈÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÃïÁÎ 
Indien 

Le Chantier Mall 

PO Box 1011, Victoria, Seychelles 

Tél : + 248 422 54 94 

Fax : + 248 422 43 64 

secretariat@iotc.org 

www.iotc.org 

© CTOI 2013 

mailto:secretariat@iotc.org
http://www.iotc.org/


Avant -propos  

« *ȭÁÉ ÇÒÁÎÄ ÐÌÁÉÓÉÒ Û vous présenter, dans ce manuel, un compte rendu 
détaillé des réalisations de la CTOI dans son rôle d'organisation 
régionale de gestion des pêches visant à renforcer le contrôle par l'État 
du port dans la zone CTOI et à renforcer ainsi la lutte contre la pêche 
INN dans la région de l'océan Indien. 

Ce manuel consolide ma conviÃÔÉÏÎ ÑÕÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ des mesures du 
ressort de l'État du port est indispensable pour assurer ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄȭÕÎ 
système SCS dans une ORGP, sans lequel la gestion des ressources de 
thon serait  à jamais compromise. 

Pour cette raison, grâce à l'adoption de plusieurs résolutions relatives 
aux mesures du ressort de l'État du port, les membres de la CTOI 
reconnaissent, depuis plus de 10 ans, le rôle fondamental et l'efficacité de 
ces mesures destinées à prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée. 

Suite à l'adoption de l'Accord FAO de 2009 relatif aux mesures du ressort 
de l'État du port, cette réalisation a incité les membres de la CTOI à 
adopter la Résolution portant sur les mesures du ressort de l'État du 
port, qui reflète les dispositions pertinentes de l'Accord FAO relatif aux 
mesures du ressort de l'État du port, et à les rendre contraignantes aux 
membres de la CTOI.  L'adoption de cette Résolution reflète la volonté 
des membres de la CTOI ÄȭÁÂÏÒÄÅÒ le problème de la pêche INN dans la 
zone CTOI.  La Résolution prévoit un mécanisme ainsi que des mesures 
régionales de la part des parties prenantes - États du pavillon, États 
côtiers, États du port, États du marché et le secteur industriel, qui sont 
tous ÃÈÁÒÇïÓ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ gestion des ressources de thon de 
l'océan Indien. 

Ce manuel est une compilation de procédures et de recommandations 
destinées à donner effet à la Résolution relative aux mesures du ressort 
de l'État du port de la CTOI, ÄÏÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒa la lutte 
contre la pêche INN qui compromet les actions des membres de la CTOI, 
et permettra à l'État du port de prendre des mesures efficaces contre les 
bénéficiaires de la pêche INN. 

*ȭÅÓÐîÒÅ ÓÉÎÃîÒÅÍÅÎÔ que ce manuel sera un précieux outil de référence 
aux membres de la CTOI, notamment aux inspecteurs des pêches, dans le 
cadre de ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ de la Résolution ɀ et qu'il contribuera à une 
meilleure coopération parmi les membres de la CTOI - essentielle pour 
rehausser efficacement les efforts ÑÕȭÁ ÄïÐÌÏÙïÓ la Commission pour 
prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée dans l'océan Indien. » 
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Sommaire  

Ce manuel a pour objectif de servir de 
document de travail aux autorités de 
l'État du port dans ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ de la 
Résolution de la CTOI 10/11 relative aux 
mesures du ressort de l'État du port 
destinées à prévenir, contrecarrer et 
éliminer la pêche illicite, non déclarée et 
non réglementée, qui est entrée en 
vigueur le 1er mars 2011. 

Le contenu du manuel est divisé en trois 
chapitres. 

Le premier chapitre résume lȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ 
des mesures du ressort de l'État du port 
par la communauté internationale et les 
mesures de conservation et de gestion 
concomitantes élaborées par la CTOI 
concernant le contrôle par l'État du port 
et l' inspection des navires de pêche 
étrangers. 

Le deuxième chapitre aborde les 
principaux aspects à inclure dans la 
formation dispensée aux inspecteurs afin 
de leur fournir  les connaissances 
théoriques pour appliquer, de manière 
concrète et efficace, les mesures de l'État 
du port. 

Le troisième chapitre du manuel propose  
des guides et des listes de contrôle pour 
les procédures opérationnelles standards 
dans le cadre de ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ mesures 
destinées aux navires de pêche des 
principaux secteurs de pêche susceptibles 
d'être rencontrés dans la région de 
l'océan Indien. 

Ce manuel doit être considéré comme un 
document évolutif qui pourra être révisé 
et amélioré par toutes les parties à 
mesure que l'expérience sera acquise 
dans ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ de la Résolution de 
la CTOI 10/11 relative aux mesures du 
ressort de l'État du port. 
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Note : ce document est la traduction du manuel  de formation dans sa version original Anglaise. Pour plus de d®tails, se reporter ¨ lôoriginal. 
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Introduction  

L'utilisation rationnelle et durable des ressources marines vivantes ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ débat international 

depuis de nombreuses décennies.  Cela a abouti à la négociation de nombreux accords de pêche par des 

organismes internationaux reconnus tels que l'Assemblée générale des Nations unies (AGNU), l'Organisation 

des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) et les organisations régionales de gestion des 

pêches (ORGP). 

Les efforts déployés dans le monde entier pour gérer les 

pêcheries qui s'étendent au-delà des frontières nationales et 

internationales en haute ÍÅÒ ÎÅ ÃÅÓÓÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÍÉÎïÓ par la 

pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN).  Les 

mesures du ressort de l'État du port ont été reconnues 

comme l'un des moyens les plus efficaces pour renforcer le 

respect de la gestion des pêches, tant en termes de coût 

ÑÕȭÅÎ ÔÅÒÍÅÓ d'efficacité.  L'inspection d'un navire au port 

est simple.  Le port fournit des conditions de travail sûres et 

stables pour le personnel et élimine tout risque que 

comporte ÌȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÁÖÉÒÅ en mer. 

L'Accord FAO de 2009 relatif aux mesures du ressort de 

l'État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la 

pêche illicite, non déclarée et non réglementée, est 

l'aboutissement de plusieurs décennies de vaste 

coopération établie parmi la communauté internationale, 

les États et les ORGP pour combattre les activités de pêche 

INN.  Ledit Accord Á ïÔï ÁÐÐÒÏÕÖï ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÁÒÔÉÃÌÅ 8)6 ÐÁÒ 

la Conférence de la FAO tenue le 22 novembre 2009, comme 

instrument de la Constitution de la FAO.  Il  entrera en 

vigueur et deviendra un accord juridiquement contraignant entre les États et les nations signataires aux 

termes de la Charte des Nations unies 30 jours après la date du dépôt du 25e instrument de ratification, 

d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion auprès du dépositaire, le directeur général de la FAO. 

Suite à l'approbation de l'Accord FAO de 2009 relatif aux mesures du ressort de l'État du port et en attente 

de l'entrée en vigueur de l'Accord, la Commission des thons de l'océan Indien (CTOI) a adopté, en 2010,  la 

Résolution 10/11 sur les mesures du ressort de l'État du port visant à prévenir, à contrecarrer et à éliminer 

la pêche illicite, non déclarée et 

non réglementée (Résolution de 

la CTOI 10/11 ). Ladite 

Résolution de la CTOI reflète les 

dispositions pertinentes de 

l'Accord FAO de 2009 relatif aux 

mesures du ressort de l'État du 

port, les rendant obligatoires 

pour les parties contractantes et 

les parties non contractantes 

coopérantes (CPC) de la CTOI à 

compter du 1er mars 2011. Cette 

Résolution a pour objectif premier d'empêcher les poissons capturés illicite ment de pénétrer les marchés 

internationaux par les ports de la Commission.  
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CHAPITRE 1er 

Une meilleure compréhension d u proc essus de gestion des pêches de la 

Commission  ÄÅÓ ÔÈÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ, de ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ Íesures du ressort 

ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔȟ ÅÔ ÄÅÓ ÆÌÏÔÔÉÌÌÅÓ ÅÔ Äes ports concernés par la pêche au thon  

Organisation et rôle de la CTOI 

!ÐÅÒëÕ ÄÅ ÌÁ ÐðÃÈÅ ÁÕ ÔÈÏÎ ÐÒÁÔÉÑÕïÅ ÄÁÎÓ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ 

#ÏÎÔÅØÔÅ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ 

 

   

Ce chapitre  comprend deux  volets principaux  qui sont destinés à  fournir une base pour mieux 
comprendre les objectifs des mesures du ressort de  l'État du port  (MREP) dans la lutte contre  les 
activités de pêche  INN. 

Le premier volet donne un bref aperçu  de la structure organisationnelle  de la CTOI et de son rôle  en tant 
ÑÕȭORGP dans la gestion de la pêche au thon dans la région  de l'océan Indien .  Le deuxième volet  présente 
une introduction et un résumé  de l'élaboration des MREP au niveau international  et ÄÅ Ìȭélaboration 
parallèle des  mesures de conservation et  de gestion de la CTOI, dans sa capacité régionale,  menant à 
l' adoption de la Résolution  10/11  qui vise  à prévenir,  contrecarrer et éliminer la pêche illicite , non 
déclarée et non réglementée.  

Il est particulièrement important  que les autorités portuaires et  halieutiques comprennent  le mandat 
des États du port  ÅÎ ÃÅ ÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ des mesures de conservation et de gestion de la CTOI. 
Ce chapitre a pour but de  fournir des références  dans le cadre de ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ dans les 
ports  ainsi que des outils de suivi  des rapports  et des informations  afin  ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 
dans la région . 
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1. Organisation et rôle de la CTOI  

La Commission ÄÅÓ ÔÈÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ (CTOI) a été ÃÒïïÅ ÅÎ ÖÅÒÔÕ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 8)6 ÄÅ ÌÁ #ÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
FAO et est entrée en vigueur le 27 mars 1996.  Elle est une organisation intergouvernementale qui a pour 
ÍÁÎÄÁÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÔÈÏÎ ÅÔ ÄÅÓ espèces apparentées ÄÁÎÓ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÍÅÒÓ 
adjacentes.  ,Å ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÅÓÔ ÄïÆÉÎÉ ÄÁÎÓ Ìȭ!ÃÃÏÒÄ ÄÅ ÌÁ #4/).  Il est subdivisé 
en zone occidentale et en zone orientale, qui correspondent aux zones statistiques n° 51 et n° 57 de la FAO, 
ÒÅÓÐÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔȟ ÃÏÍÍÅ ÌȭÉÎÄÉÑÕÅ ÌÁ figure 1. 

 
Figure 1  : $ÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅÓ ÔÈÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ (Source : CTOI). 

La Commission a pour objectifs de promouvoir la coopération parmi ses membres en vue d'assurer, grâce à 
une gestion appropriée, la conservation et l'utilisation optimale des stocks couverts par le présent Accord, et 
Äȭencourager le développement durable de la pêche dépendante de ces stocks. La CTOI partage ces objectifs 
avec quatre autres ORGP thonières qui couvrent les régions océaniques du monde (figure 2). 

Il convient de noter ÑÕȭen 
termes de contrôle par 
l'État du port, les navires 
pêchant dans les régions 
gérées par d'autres ORGP 
adjacentes à la zone de la 
CTOI telles que Ìȭ)##!4, la 
WCPFC, la CCSBT et la 
CCAMLR (figure 2), sont 
également susceptibles 
d'entrer dans des ports de 
la région de l'océan Indien 
pour débarquer leurs 
prises. 
La coopération avec les 
membres de ces 
organisations constituera 
un aspect essentiel dans 
ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ de la 
résolution en vue de 
renforcer la lutte contre 
les activités de pêche INN 
au niveau planétaire. 

 

Figure 2  : Cinq principales ORGP thonières couvrant les régions océaniques  
(source  : UE). 
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1.1 Membres et structure  

L'organisation est ouverte à tout pays côtier de l'océan Indien, aux pays ou aux organisations régionales 
d'intégration économique qui sont membres des Nations unies, ou à des agences spécialisées qui pêchent le 
thon dans l'océan Indien. La Commission se compose de parties contractantes et de parties non 
contractantes coopérantes (CPC).  Les membres actuels [2012] se composent de 31 parties contractantes et 
de deux parties coopérantes non contractantes (tableau 1). 

Tableau  1 ɀ Les CPC de la Commission  ÄÅÓ ÔÈÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ 

Parties  contractantes à la Commission  ÄÅÓ ÔÈÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ (dÁÔÅ ÄȭÁÃÃÅÐÔÁÔÉÏÎ)  

 
Australie   (13 nov. 1996) 

 
Maldives  (13 juil. 2011) 

 Belize    (mai 2007)  Maurice   (27 déc. 1994) 

 Chine    (14 oct. 1998)  Mozambique  (13 fév. 2012) 

 Comores   (14 août 2001)  /ÍÁÎȟ 3ÕÌÔÁÎÁÔ Äȭ (5 avr. 2000) 

 Érythrée   (9 août 1994)  Pakistan  (27 avr. 1995) 

 Communauté européenne (27 oct. 1995)  Philippines  (9 jan 2004) 

 France (territo ires)  (3 déc. 1996)  Seychelles  (26 juil. 1995) 

 Guinée    (31 jan 2005)  Sierra Leone  (1er juil. 2008) 

 Inde    (13 mar. 1995)  Sri Lanka  (13 juin 1994) 

 Indonésie   (9 juil. 2007)  Soudan   (3 déc. 1996) 

 Iran, République ÉÓÌÁÍÉÑÕÅ Äȭ (28 jan. 2002)  Tanzanie  (18 avr. 2007) 

 Japon    (26 juin 1996)  Thaïlande  (17 mar. 1997) 

 Kenya    (29 sep. 2004)  Royaume Uni (territo ires) (31 mar. 1995) 

 Corée, République de  (27 mar. 1996)  Vanuatu   (25 oct. 2002) 

 Madagascar   (10 jan. 1996)  Yémen   (20 juil. 2012) 

 Malaisie        (22 mai 1998)   

Parties  non contractantes coopérant es à la Commission  ÄÅÓ ÔÈÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ 

 
Sénégal 

 
Afrique du Sud 

1.2 La Commission  

Les représentants des parties contractantes constituent la Commission  lors de ses réunions annuelles, qui 
est l'instance décisionnelle principale. Des organes subsidiaires établis par la Commission analysent divers 
types de données et d'informations. Ces organismes associés ont des fonctions spécifiques, rendent des 
comptes à la Commission et renvoient leurs conclusions et leurs recommandations à la Commission pour 
une prise de décision finale. 
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1.2.1. Fonctions et  responsabilité s 
Les principales fonctions de la CTOI ÆÉÇÕÒÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÃÁÄÒï 1. 

 
D'autres domaines présentant un intérêt particulier à l'Organisation comprennent des activités liées au 
transfert de technologie, à la formation et à l'amélioration  des compétences.  Dans l'acquittement de toutes 
ses responsabilités, la CTOI tiendra dûment compte de la nécessité d'assurer la participation  équitable des 
membres de la Commission aux pêcheries et des intérêts et des besoins particuliers des membres issus de 
pays en voie de développement dans la région. 

1.2.2. Responsabili tés en matière de gestion et de respect des mesures 
Afin d'encourager les membres de la Commission à agir, les mesures adoptées lors des assemblées annuelles 
de celle-ci sont promulguées comme des résolutions ou des recommandations. 

Les résolutions relatives aux mesures de conservation et de gestion sont adoptées à la majorité des deux 
tiers des membres présents et par vote lors des réunions de la Commission, et sont contraignantes pour les 
membres de la Commission.  Des exceptions à ces conditions sont les suivantes : 

¶ Les membres qui font opposition à une décision ne sont pas liés par la mesure, 

¶ Si plus d'un tiers des membres s'oppose à une mesure, aucun des membres ÎȭÅÓÔ ÌÉï par la mesure; 
mais cela n'interdit  pas à un membre, ni à ÌÁ ÔÏÔÁÌÉÔï ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØȟ de donner effet à cette mesure. 

Les aspects des résolutions de la CTOI sont les suivants : 
¶ Elles sont contraignantes pour les CPC, Û ÍÏÉÎÓ ÑÕȭÉÌ ÎȭÙ ÁÉÔ objection ; 

¶ Leur mise en ĞÕÖÒÅ est nécessaire au niveau national ; 

¶ Le niveau ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ est évalué pour chaque CPC ; 

¶ Le niveau ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ est révélateur de l'efficacité de la Commission. 

Les recommandations portant sur la conservation et la gestion des stocks, concourant à la réalisation des 
objectifs de l'Accord, ne doivent être adoptées que par la majorité simple de ses membres présents et 
votants. 

Les recommandations de la CTOI : 
¶ Ne sont pas contraignantes, peuvent être mises ÅÎ ĞÕÖÒÅ sur une base volontaire ; et 

¶ Sont transitoires. 

Les membres de la Commission sont également tenus de coopérer à l'échange d'informations relatives à la 
pêche des stocks couverts par l'Accord, pratiquée par des ressortissants de tout État ou entité qui ne fait pas 
partie de la Commission. 

 

Encadré  1  ᷄  Fonctions et responsabilités de la Commission  

La Commission remplit les  fonctions et les responsabilités suivantes , conformément aux principes  
énoncés dans les dispositions pertinentes de la  Convention des Nations  unies sur le  droit de la mer  et 
des stocks chevauchants, couvert es par l'Accord  de la CTOI, notamment : 

¶ rester attentif aux  conditions  et à l'évolution des stocks  ; 

¶ recueillir , analyser et diffuser des informations scientifiques  et des statistiques sur les captures et  
sur l'effort de pêche  ainsi que  d'autres  données relatives à la  conservation  et la gestion des stocks et 

à la pêche ; 

¶ encourager, recommander  et coordonner les activités  de recherche et de développement  
concernant les  stocks et les pêcheries , y compris les activités liées au transfert  de technologie, à la 
formation  et Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ des compétences ; 

¶ adopter , sur la base de preuves scientifiques, des mesures de  conservation et de gestion pour 

assurer la  conservation des stocks  et promouvoir l'objectif  de leur utili sation optimale  ; 

¶ rester attentif aux  aspects économiques et  sociaux des pêcheries en tenant compte,  notamment , des 
intérêts des États côtiers en développement.  

Encadré  2  ᷄   Résolutions et recommandations de la CTOI  
 

¶ Les résolutions  sont  obligatoires pour les  membres  de la CTOI.  Il  est de la responsabilité  des 

membres  de veiller à ce  que des mesures soient  prises en vertu de  leur  législation nationale pour  
appliquer  les résolutions , 

¶ Les recommandations ne sont pas obligatiores mais peuvent être appliquées sur une base volontaire . 
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1.3. Les comités de la CTOI 
Pour soutenir les travaux de la Commission, trois comités ont été créés dans les domaines de la science, de 
ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ Ìȭadministration.  Avec le Secrétariat, ces comités constituent la structure principale de la 
CTOI (figure 3). 

 
Figure 3  : Schéma de la structure principale de la CTOI . 

1.3.1. Le Comité scientifique  

Le Comité scientifique (CS) conseille la Commission sur la recherche et la collecte de données et sur les 
questions relatives à la gestion et à l'état des stocks (figure 3).  Les réunions du Comité scientifique ont lieu 
quelques mois avant les réunions de la Commission.  En outre, la Commission a créé un nombre de groupes 
de travail destinés à des fins spécifiques.  L'objectif le plus commun des groupes de travail est de fournir au 
Comité scientifique des analyses de l'état des stocks et des mesures de gestion éventuelles, alors que certains 
groupes de travail (tels que le Groupe de travail sur la collecte des données et les statistiques) ont été créés 
pour analyser et formuler des recommandations sur des problèmes techniques particuliers. 

 

Commission 

Secrétariat  

Comité  

scientifique 

Groupes de 
travail 

GTTT 

Groupe de travail sur les thons 
tropicaux 

GTTm  

Groupe de travail sur les thons 
tempérés 

GTTN 

Groupe de travail sur les thons 
néritiques 

GTPP 

Groupe de travail sur les poissons 
porte-épée 

GTM    

Groupe de travail sur les méthodes 

GTCP 

Groupe de travail sur la capacité de 
pêche 

GTMA 

Groupe de travail sur le marquage 

GTDS 

 Groupe de travail sur la collecte des 
données et les statistiques 

GTPAE  

Groupe de travail sur les prises 
accessoires et les écosystèmes 

Comité  

d'application 

Comité permanent 
d'administration et 

des finances 

Encadré  3  ᷄   Groupes de travail de la CTOI  
 

¶ GTTT -  Groupe de travail sur les thons tropicaux  ¶ GTPP -  Groupe de travail  sur les poissons 

porte -épée 

¶ GTTN -  Groupe de travail sur les thons néritiques  ¶ GTDS - Groupe de travail sur la collecte de 

données et les statistiques  

¶ GTCP ɀ Groupe de travail sur la capacité de pêche  ¶ GTM - Groupe de travail sur les prises 

accessoires et les écosystèmes 

¶ GTTm -  Groupe de travail sur  les thons tempérés  ¶ GTMA ɀ Groupe de travail sur le marquage  

¶ GTM - Groupe de travail sur les méthodes   
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1.3.2. ,Å #ÏÍÉÔï ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

Le Comité ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ (CoC) a été officiellement créé en 2002 en vertu des Termes de référence pour le 
Comité d'application de la CTOI de la Résolution 02/03,  qui a été remplacée en 2010, lors de la quatorzième 
session de la Commission, par la Résolution 10/09 (figure 3).  Cet organisme est chargé d'examiner tous les 
aspects ayant trait au respect de la conformité aux résolutions de la CTOI par les membres de la CTOI et par 
les parties non contractantes coopérantes dans la zone CTOI, et de faire rapport des délibérations et des 
recommandations directement à la Commission. 

Une section « Application » a été créée en 2008 pour évaluer et examiner tous les aspects ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ liés à 
ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ des mesures de conservation et de gestion de la CTOI et pour fournir un soutien aux parties 
contractantes et coopérantes (CPC) dans la ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ des outils de suivi, de contrôle et de surveillance 
(SCS) adoptés par les membres de la CTOI, à savoir : la liste des navires INN, la liste des navires autorisés et 
actifs, les documents à bord, le marquage des navires et des engins de pêche, le système de surveillance des 
navires, les livres de pêche, le programme régional d'observateurs, le programme de surveillance des 
transbordements en mer, et le système de certification des prises et de documentation commerciale. 

1.3.3. Le Comité permanent ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ ÆÉÎÁÎÃÅÓ 

Le Comité ÐÅÒÍÁÎÅÎÔ Äȭadministration  et des finances (SCAF) a été créé par la Commission en vertu de la 
Résolution 09/02 , conformément à l'article  XII.5 de l'Accord. 

Le Comité permanent conseille la Commission sur les questions d'ordre administratif  et financier que lui 
confie la Commission et examine, chaque année, l'exécution du budget pour l'année en cours ainsi que le 
projet de budget pour l'année suivante.  Le Comité permanent établit un rapport de chaque réunion du 
Comité pour le communiquer à la Commission. 

1.4.  Mission du Secrétariat  ÅÔ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

Le bureau du Secrétariat de la CTOI se situe à Victoria, aux Seychelles, et est opérationnel depuis le 
1er janvier 1998.  En 2011, le Secrétariat était composé d'un effectif d'une douzaine de personnes environ, 
couvrant des postes techniques et administratifs.  L'organigramme du Secrétariat est repris dans la figure 4. 

Le Secrétariat a pour mission de faciliter  les procédés nécessaires Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ des politiques et 
des activités  de la Commission , dont le but est de réaliser les objectifs énoncés dans l'Accord de la CTOI. 
Pour l'essentiel, ces procédés comprennent l'acquisition, le traitement et la diffusion de l'information , qui 
constituent le fondement des décisions de la Commission, et le soutien aux mesures prises par les membres 
et les parties coopérantes pour exécuter efficacement ces décisions. 

Pour faciliter la planification, les activités du Secrétariat ont été regroupées en six principaux domaines 
fonctionnels, soit : 

1. ,ȭÁppui aux activités scientifiques : 

L'acquisition et le traitement des données scientifiques, ÃÏÍÍÅ ÌȭÅØÉÇÅ le Comité scientifique pour 
mener des analyses de l'état des stocks. ,Á ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ stocks selon les 
exigences des groupes de travail. 

2. ,ȭÁppui aux activités liées à ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ : 

La tenue de listes de navires et de bases de données sur la mise en application par les membres. 
Un soutien fourni aux membres et aux parties non contractantes coopérantes dans la mise en 
ĞÕÖÒÅ des résolutions de la CTOI. 

3. La communication et Ìȭinformation  publique : 

Cette fonction est jugée essentielle pour permettre aux membres et aux parties coopérantes de 
suivre l'avancée des travaux de la Commission de manière transparente et d'accroître la visibilité 
des activités de la Commission auprès du grand public. 

4. ,ȭÁÐÐÕÉ aux réunions : 

Le soutien logistique accordé à la facilitation  de réunions, à la préparation de rapports et à la 
tenue du calendrier des réunions. 
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5. Les technologies de l'information : 

Le matériel informatique de base, y compris l'entretien du réseau et des serveurs, et le soutien 
Internet. 

6. ,ȭÁdministration  : 

L'administration financière en liaison avec la FAO, l'administration des fonds extrabudgétaires, 
lȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓȟ ÌÅ soutien logistique général aux activités des sections 
techniques. 

Afin de fournir un soutien aux activités scientifiques de la Commission et de ses organes subsidiaires, le 
Secrétariat est divisé en sections ÃÏÍÐÏÓïÅÓ ÄȭÅÆÆÅÃÔÉÆÓ ÄÏÔïÓ ÄÅ compétences spécialisées analogues (figure 
4).  Il existe une coopération étroite entre la section « Base de données » et la section « Scientifique » dans le 
cadre de la production Äȭensembles de données et Äȭanalyses qui aideront le Comité scientifique et ses 
groupes de travail à formuler des conseils à la Commission. 

De même, la section « Base de données » et la section « Application » collaborent à ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ bases de 
données nécessaires pour contrôler l'efficacité de ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ des mesures adoptées par les membres. 

Le Secrétariat est aussi impliqué dans ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ de projets qui servent les objectifs de la Commission. 

En ÃÅ ÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌÁ mise à disposition ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ au public, le Secrétariat a créé un site web sur lequel 
sont rassemblées des ressources exhaustives.  Le site, qui se trouve Û ÌȭÁÄÒÅÓÓÅ www.iotc.org, regroupe des 
informations telles que des rapports, des bases de données (accompagnéeÓ Äȭinterfaces de recherche sur 
Internet ), qui sont destinés à fournir  aux CPC tous les renseignements qui leur seraient nécessaires pour 
honorer leurs obligations en vertu de Ìȭ!ÃÃÏÒÄ. 

Le Secrétariat est dirigé par le Secrétaire exécutif, qui est nommé par la Commission. 

 
Figure 4  : Structure  organisationnelle du Secrétariat de la CTOI . 
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http://www.iotc.org/
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2. !ÐÅÒëÕ ÄÅ ÌÁ ÐðÃÈÅ ÁÕ ÔÈÏÎ ÄÁÎÓ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ 

2.1. Les ressources de thon  

La pêche au thon dans l'océan Indien constitue la deuxième plus grande pêcherie au monde, ses captures 
étant estimées à près de 1,5 millions de tonnes de thon et ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÁÐÐÁÒÅÎÔïÅÓ par an, soit environ 25 % 
des captures mondiales de thons.  Les thons océaniques comprennent le listao (Katsuwonus pelamis), 
l'albacore (Thunnus albacares) et le thon obèse (T. obesus), qui sont capturés à la senne coulissante, et le 
germon (T. alalunga) et le thon rouge du Sud (T. maccoyii) qui, ÃÏÍÍÅ Ìȭalbacore et le thon obèse, sont 
capturés par les palangriers.  Les espèces apparentées comprennent principalement les poissons porte-
épées et Ìȭespadon (Xiphias gladius), dont les captures sont les plus volumineuses (figure 5). 

 

Figure 5 : 

Prises totales  
(milliers de 
tonnes ) des 
principales 
espèces de la CTOI 
(YFT : albacore , 
BET : thon obèse, 
SKJ : listao , ALB : 
germon , SWO : 
espadon), et 
ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ. 

Les captures des espèces de la CTOI dans l'océan Indien ont augmenté progressivement depuis le début des 
années 50 ÊÕÓÑÕȭau début des années 80 suite à l'arrivée des flottill es de thoniers palangriers industriels 
dans l'océan Indien et suite au développement de la pêche artisanale dans certains États côtiers (figure 5). 

L'augmentation spectaculaire des captures enregistrées par la suite est la conséquence de l'arrivée de 
flott ill es de thoniers senneurs industriels, notamment ceux de l'UE, et de l'accroissement des activités des 
flottilles de thoniers palangriers (depuis la fin des années 80) et des thoniers filleyeurs (depuis le début des 
années 90) dans ÌȭÏÃïÁÎ Indien.  Les captures d'espèces de la CTOI ont chuté ces dernières années, les prises 
en 2009 étant estimées à environ 1 400 000 tonnes. 

Ces dernières années, près de 40 % des captures des espèces de la CTOI dans l'océan Indien ont été 
effectuées par des flottilles de thoniers senneurs et de thoniers palangriers industriels.  Les thons tropicaux 
prédominent dans les captures, représentant environ 60 % des captures totales des espèces de la CTOI dans 
l'océan Indien (figure 5). 

La pêche au thon dans l'océan Indien peut être classée en plusieurs segments de flottes en fonction des 
espèces cibles : 

¶ Les thoniers senneurs industriels ciblant les thons tropicaux viennent de l'Union européenne, 
des Seychelles, d'Iran, du Japon, de Thaïlande ; 

¶ Les thoniers senneurs industriels côtiers ciblant les espèces de thons néritiques viennent de 
Thaïlande, de Malaisie, ÄȭIndonésie ; 

¶ Les thoniers palangriers congélateurs industriels ciblant le thon ou Ìȭespadon sont de Taïwan, 
du Japon, de la Chine et de l'Inde ; 

¶ Les thoniers palangriers congélateurs industriels ciblant Ìȭespadon viennent de l'Union 
européenne et d'Australie ; 

¶ Les thoniers palangriers de thon frais ciblant les thons tropicaux ou Ìȭespadon sont de 
l'Indonésie, de Malaisie, de l'Union européenne et des Seychelles. 
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Dans l'océan Indien occidental (OIO), les captures annuelles de thon se rapprochent de 970 000 tonnes avec 
une valeur après traitement de 2 à 3 milliards d'euros.  ,ȭÉnclusion des espèces apparentées au thon 
augmente les prises totales de cette région d'un million de tonnes.  Ces débarquements sont près de trois fois 
supérieurs à ceux de ÌȭÅÓÔ ÄÅ l'océan Indien (EIO) et sont associés à des niveaux élevés de productivité en 
raison des remontées d'eau adjacentes aux côtes arabes et somaliennes. 

 

Figure 6 : 

Prises totales  
(milliers de 
tonnes ) des 
principales 
espèces de la 
CTOI, par type 
ÄȭÅÎÇÉÎ de 
pêche et par 
année (1950 -
2009) . 

Les pêcheries ciblant le thon et les espèces apparentées dans l'océan Indien sont uniques pour deux raisons 
principales : 

¶ les captures réalisées par le secteur artisanal sont similaires en quantité à celles du secteur 
industriel  ; et 

¶ les captures réalisées par le secteur industriel sont réparties plutôt équitablement entre les 
flottilles de palangriers et de senneurs. 

Ceci contraste avec la pêche au thon dans Ìȭocéan Pacifique ÃÏÍÍÅ ÄÁÎÓ ÌȭÏÃïÁÎ Atlantique, qui est dominée 
par le secteur industriel.  Les pêcheries situées dans ÌȭOIO sont parmi les plus précieuses au monde (après la 
WCPFC) et cela tient à deux grandes caractéristiques : 

¶ une valeur relativement élevée attribuée aux prises artisanales ; et 

¶ la moitié des captures des flottes industrielle s est réalisée par les palangriers, pour lesquels la 
valeur des captures est considérablement plus élevée que celle des captures des senneurs. 

Les revenus issus de la pêche au thon sont obtenus, notamment, à travers : 

¶ la vente de droits de pêche et l'accès aux flottes étrangères (principalement aux PPEL sous la 
forme d'accords de pêche) ; 

¶ le transbordement et les activités connexes en aval des flottes étrangères ; 

¶ la transformation du thon à terre et sa mise en conserve ; 

¶ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ, Ìȭavitaillement, la mise en cale sèche ; 

¶ les débarquements (et les activités connexes) des entreprises semi-industrielles et 
industrielles locales. 

Les données relatives aux navires autorisés à pêcher et à transborder dans la zone de gestion de la CTOI 
peuvent être obtenues sur le site web de la CTOI (http://www.iotc.org ).  Le registre CTOI des navires 
autorisés contient actuellement 8 141 navires autorisés issus de 30 pavillons (mise à jour : le 11 novembre 
2012). 

2.2. Les ports  concernés par  ÌÁ ÐðÃÈÅ ÁÕ ÔÈÏÎ ÄÁÎÓ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ 

2.2.1. Le flux  des prises de thonidés  : transbordement s au port par rapport aux  
transbordement s en mer  

En 2009, jusqu'à 50 %, pour les thoniers palangriers, et 80 %, pour les senneurs, des captures des espèces de 
la CTOI ont été débarquées dans des ports étrangers sur le territoire  des États côtiers de l'océan Indien. 

http://www.iotc.org/
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La plupart des captures, dans cette composante, proviennent de navires battant pavillon de PPEL.  La 
majorité des captures des navires battant pavillon des États côtiers de l'océan Indien sont débarquées dans 
des ports se situant dans les États du pavillon du navire (70 % et 60 % pour les palangriers et les senneurs, 
respectivement).  Cette différence est due probablement à la taille relativement petite des navires battant 
pavillon des États côtiers, par rapport à ceux battant pavillon des PPEL, et à la distance plus courte entre les 
ports de la région et les zones de pêche exploitées par les navires des États côtiers.  En outre, 25 % des 
captures des flottilles de palangriers sont transbordées en haute mer, principalement par des navires battant 
pavillon de pays pratiquant la pêche en eaux lointaines. 

 
2.2.2. Activit és portuaires  

Un nombre de pays dans la région mettent fréquemment leurs ports à disposition de navires étrangers pour 
que ces derniers en utilisent leurs services et débarquent leurs prises (figures 7 & 8).  Ces pays sont, 
principalement : 

¶ La Thaïlande (Phuket) ¶ ,ȭAfrique du Sud ɀ (Durban et Cape Town) 
¶ Les Seychelles (Victoria) ¶ Singapour 
¶ Maurice (Port Louis) ¶ Madagascar (Antsiranana et Tamatave) 

DÁÎÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÁÙÓȟ les ports sont utilisés par des navires de pêche étrangers, mais moins fréquemment que 
les ports précités.  Ces pays sont le Sri Lanka (Colombo - Mutwal) , ÌȭOman (Muscat, Salalah), la Malaisie 
(Penang) et le Kenya (Mombasa). 

 

Figure 7 : 

Volume des 
prises  
débarquées  par 
des navires  
étrangers dans 
les ports  sur le 
territoire des 
États côtiers de  
la CTOI , et 
captures  
transbordées  en 
haute mer  par 
les palangriers  
dans le cadre du 
Programme  de 
transborde -
ment  de la CTOI, 
en 2009, par 
type d'engin  de 
pêche. 

Encadré 4  ᷄   Flux  des prises de thon s ÄÁÎÓ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ ɉ3ÏÕÒÃÅ : CTOI 2009) 

¶ Pour les senneurs  : 

o Toutes les prises sont débarquées au port,  dont 80 % sont débarquées dans des ports étrangers.  

¶ Pour les palangriers  : 

o 25 % des prises sont transbordées en mer  ; 

o 50 % des prises sont débarquées dans des ports étrangers ;  

o 25 % ÄÅÓ ÐÒÉÓÅÓ ÓÏÎÔ ÄïÂÁÒÑÕïÅÓ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÐÏÒÔÓ ÓÉÔÕïÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÁÖÉÌÌÏÎ 

des navires ou, danÓ ÕÎÅ ÍÏÉÎÄÒÅ ÍÅÓÕÒÅȟ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÐÏÒÔÓ ïÔÒÁÎÇÅÒÓ ÅÎ ÄÅÈÏÒÓ ÄÅ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ ; 

o Les palangriers prov enant de PPEL ont tendance à utiliser les ports étrangers ou à transborder 

leurs prises en mer  ɉЂ 90 %)  ; 

o ,ÅÓ ÐÁÌÁÎÇÒÉÅÒÓ ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄȭOÔÁÔÓ ÃĖÔÉÅÒÓ ÏÎÔ ÔÅÎÄÁÎÃÅ Û ÄïÂÁÒÑÕÅÒ ÌÅÕÒÓ ÐÒÉÓÅÓ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÐÏÒÔÓ 

ɉЂωυ %), dont la plupart se situent dans leurs États du pavillon ɉЂ 70 %).  
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,ȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÏÒÔÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÆÌÏÔÔÉÌÌÅÓ ïÔÒÁÎÇîÒÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ ÓÕÉÔ ÕÎ ÓÃÈïÍÁ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅȟ ÐÁÒ ÔÙÐÅ ÄÅ 
ÎÁÖÉÒÅ ÅÔ ÐÁÒ ÔÙÐÅ ÄȭÅÎÇÉÎ de pêche : 

¶ Les thoniers senneurs utilisent plus souvent les ports des Seychelles et de Madagascar ; 

¶ Les thoniers ÐÁÌÁÎÇÒÉÅÒÓ ÃÏÎÇïÌÁÔÅÕÒÓ ÕÔÉÌÉÓÅÎÔ ÌÅÓ ÐÏÒÔÓ Äȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÕ 3ÕÄȟ ÄÅ -ÁÕÒÉÃÅ ÅÔ ÄÅ 3ÉÎÇÁÐÏÕÒ ; 

¶ Les thoniers palangriers congélateurs (espadon) ÕÔÉÌÉÓÅÎÔ ÌÅÓ ÐÏÒÔÓ Äȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÕ 3ÕÄ ÅÔ ÄÅ -ÁÕÒÉÃÅ ; 

¶ Les thoniers palangriers ÄïÂÁÒÑÕÁÎÔ ÌÅ ÔÈÏÎ Û Ìȭétat frais utilisent les ports de Thaïlande, de Maurice et 
du Sri Lanka. 

Le nombre 
annuel de 
navires faisant 
escale dans les 
ports de la 
région de l'océan 
Indien pour 
débarquer ou 
transborder des 
prises (Source 
CTOI 2009). 

 

 

Les prises 
débarquées par 
des navires de 
pêche étrangers 
dans des ports 
de la région de 
l'océan Indien 
(Source CTOI 
2009). 

 

Figure 8  : Ports de la région de l'océan Indien principalement utilisés pour le déchargement et les services 
portuaires . 

Aux termes de la Résolution de la CTOI 10/11 (partie 2, alinéa 5), toutes les CPC sont tenues de désigner et 
de faire connaître les ports dans lesquels les navires souhaiteraient entrer, et de communiquer une liste de 
ces ports désignés au Secrétariat de la CTOI.  Actuellement, onze pays sont répertoriés comme ayant des 
ports désignés.  L'Australie a désigné l'ensemble de ses ports et les dix autres pays ont communiqué un total 
de 20 ports.  La liste détaillée des ports, le nom et l'adresse des autorités ainsi que la période de préavis sont 
disponibles sur le site web de la CTOI, http://www.iotc.org , (lien aux ports désignés, Designated Ports). 

2.3. La pêche à la senne coulissante 
La liste CTOI des navires autorisés contient actuellement 193 senneurs, dont 70 sont actifs.  Dix pays et 
l'Union européenne (UE), en tant qu'entité régionale, ont enregistré des thoniers senneurs pour pêcher dans 
la région de l'océan Indien.  L'Union européenne (70 % battant pavillon espagnol ou français), les Seychelles, 
l'Iran, le Japon et la Thaïlande possèdent les plus grands thoniers senneurs industriels qui ciblent les thons 
tropicaux. 

http://www.iotc.org/
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Les plus petits senneurs côtiers ciblant les espèces de thons néritiques battent pavillon de Thaïlande, de 
Malaisie ÅÔ ÄȭIndonésie et les autres navires battent pavillon d'Australie, de Corée, ÄȭOman et des Philippines.  
Les flottes de l'UE représentent un tiers du total des captures de l'océan Indien et deux tiers des captures à 
senne coulissante dans l'océan Indien occidental. 

La pêche à la senne est presque exclusivement répartie dans les régions tropicales de la région OIO (figures 9 
et 10), mais un déplacement notable de l'effort a été constaté dans la région, par rapport aux saisons : 

¶ 1e trimestre , OIO centrale, plateau des Seychelles et nord du Canal du Mozambique ; 
¶ 2e trimestre , sud du bassin somalien et Canal du Mozambique ; 
¶ 3e trimestre , bassin somalien et bord ouest du plateau des Seychelles ; 
¶ 4e trimestre , OIO centrale et plateau des Seychelles. 

 

Figure 9  : 

Prises des 
principales espèces  
de la CTOI (thon s 
tropicaux , albacore 
et espadon) par les 
flottilles 
industrielles dans 
ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ ÐÁÒ 
ÔÙÐÅ ÄȭÅÎÇÉÎ (LL : 
palangrier s, BB : 
canneurs , PSFS : 
senne sur bancs 
libre s, PSLS : senne 
sur bancs associés) 
et par superficie de 
5 degrés pour la  
période  2000 -2009 
(excluant la pêche à 
filets maillants ). 

 

Figure 10  : 

Prises des 
principales espèces 
de la CTOI (YFT : 
albacore , BET : thon 
obèse, SKJ : listao , 
ALB : germon , SWO : 
espadon) par 
flottilles 
industrielles dans 
ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎȟ ÐÁÒ 
espèce et par 
superficie de 5 
degrés  pour la 
période  2000 -2009 
(excluant les filets 
maillants ). 
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2.4. La pêche à la palangre 

En novembre 2012, il y avait 2 232 thoniers palangriers immatriculés sur le registre des navires autorisés de 
la CTOI.  La pêche à la palangre est plus disperséeȟ ÓȭïÔÅÎÄÁÎÔ sur l'ensemble des zones tropicales et 
subtropicales jusqu'aux extrémités sud de la région ÏÕÅÓÔ ÄÅ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ. 

Il convient de noter ces changements saisonniers (figure 11) car ils fournissent une indication ÄÅ ÌȭÅÎÄÒÏÉÔ ÏĬ 
se trouveront les flottilles  ÄÅ ÐðÃÈÅ Û ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÐïÒÉÏÄÅÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÅÔ ÄÅÓ régions où elles risqueraient de 
transborder ou de débarquer dans un port. 

 
Figure 11 : Moyenne trimestrielle des captures par les palangriers durant la période 1994 -1999 par saison  

(Source : CTOI).  
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3. #ÏÎÔÅØÔÅ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ Äes mÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ 

3.1. ÉÖÏÌÕÔÉÏÎ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ!ÃÃÏÒÄ FAO relatif aux mesures  ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ 
port  

0ÏÕÒ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÁ Résolution de la CTOI 10/11 relative aux mesures du ressort de l'État du port et  
saisir son contenu, les administrateurs et ÌÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÏÉÓ doivent avoir une 
compréhension globale de l'évolution et du contenu des accords et des instruments élaborés par l'ONU et la 
FAO sur les mesures du ressort ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ, ainsi que des résolutions correspondantes de la CTOI qui 
ont été mises en place et promulguées au fil des ans.  Il est probable que le libellé de ces accords soit 
également utilisé dans les législations nationales des États du port qui régissent le débarquement des 
navires étrangers dans leurs ports et dans les autorisations fournies par les États du pavillon à leurs navires 
de pêche.  À cet égard, il convient de noter la différence entre les instruments contraignants et non 
contraignants et les implications de l'application des mesures de conservation en effectuant des inspections, 
en communiquant des données et en préparant des rapports. 

Les mesures du ressort de l'État du port (MREP) ont été discutées dans un premier temps lors de la 
Conférence de Ìȭ/.5 ÔÅÎÕÅ Û 3ÔÏÃËÈÏÌÍ ÅÎ ρωχςȟ ÅÔ ÌÅÕÒ fondement juridique a été établi Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌȭÁrticle  
218 de la Convention des Nations unies de 1982 sur le droit de la mer (UNCLOS), qui traite  principalement 
des préoccupations environnementales dans le contexte de la pollution marine causée par le trafic maritime. 
La Convention a été signée le 10 décembre 1982 et est entrée en vigueur le 16 novembre 1994 après avoir 
obtenu la signature de la 60e nation, et est la pierre angulaire de nombreux accords ultérieurs  et connexes. 

Les étapes clés de la base juridique internationale ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ -2%0 pour lutter contre 
la pêche INN résident dans l'adoption de l'Accord, lors de la Conférence de la FAO visant à favoriser le 
respect, par les navires de pêche en haute mer, des mesures internationales de conservation et de gestion 
(Accord FAO 1993), et de l'Accord ÁÕØ ÆÉÎÓ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ des dispositions de la Convention des Nations 
unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des stocks de 
poissons chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs en 1995 (Accord sur les stocks de 
poissons ou UNFSA). 

Par la suite, deux mesures non contraignantes visant à réduire la pêche INN ont été adoptées par la FAO, à 
savoir, le Plan ÄȭÁÃÔÉÏÎ international 2001 de la FAO visant à prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée (PAI-INN) et le Dispositif type relatif aux mesures du ressort de 
l'État du port (Dispositif type 2005), qui a finalement abouti à l'élaboration de l'Accord 2009 de la FAO 
relatif aux mesures du ressort de l'État du port visant à prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche illicite, 
non déclarée et non réglementée.  Ce dernier Accord deviendra légalement contraignant pour les États et les 
nations signataires aux termes de la Charte des Nations unies lorsqu'il aura été ratifié par vingt-cinq États. 

 
3.1.1. Accord ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ de la FAO (1993)  

La Conférence de la FAO, à sa vingt-septième session (novembre 1993) et par le biais de sa Résolution 
15/93, a approuvé l'Accord visant à favoriser le respect des mesures internationales de gestion par les 
navires de pêche en haute mer, qui sera soumis aux États pour approbation.  L'Accord de 1993 visant à 
favoriser le respect, par les navires de pêche en haute mer, des mesures internationales de conservation et 
de gestion est un accord de pêche contraignant .  Conformément à l'article XI.1, ledit Accord est entré en 
vigueur le 24 a vril 2003 , date à laquelle le Directeur général a reçu le vingt-cinquième instrument 
d'acceptation.  L'Accord a été enregistré le 1er août 2003 au Secrétariat des Nations unies sous le numéro 

Encadré 5 ᷄   (ÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÅÔ ïÔÁÐÅÓ ÃÌïÓ ÄÁÎÓ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ des mÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ 

Les étapes clés de la base juridÉÑÕÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ -2%0 ÐÏÕÒ ÌÕÔÔÅÒ 
contre la pêche INN sont les suivantes  : 

¶ La Convention des Nations unies sur le droit de la mer (UNCLOS, 1982)  ; 

¶ ,ȭ!ÃÃÏÒÄ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ &!/ ɉρωωσɊ ; 

¶ ,ȭ!ÃÃÏÒÄ ÄÅ Ìȭ/.5 ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÔÏÃËÓ ÄÅ ÐÏÉÓÓÏÎÓ ÃÈÅÖÁÕÃÈÁÎÔÓ ɉρωωυɊ Ƞ 

¶ ,Å 0ÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ςππρ ÄÅ ÌÁ &!/ ÖÉÓÁÎÔ Û ÐÒïÖÅÎÉÒȟ Û ÃÏÎÔÒÅÃÁÒÒÅÒ ÅÔ Û ïÌÉÍÉÎÅÒ ÌÁ 
pêche illicite, non déclarée et non réglementée  (2001)  ; 

¶ Le Dispositif type relatif aux  ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ ɉςππυɊ ; 

¶ ,ȭ!ÃÃÏÒÄ ÄÅ ÌÁ &!/ ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕØ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ visant à prévenir, à 

contrecarrer et à  éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée . 
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39486.  Il a pour but de fournir aux pays un instrument pour que ces derniers prennent des mesures 
efficaces et conformes au droit international  pour assurer le respect de la protection des ressources 
biologiques marines en haute mer.  Aux termes de cet Accord, il incombe aux États de ÐÁÖÉÌÌÏÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ 
responsabilité et le contrôle de leurs navires immatricul és pendant que ces derniers pêchent en haute mer. 

,ȭÁrticle V de l'Accord FAO de 1993 porte sur la coopération internationale.  Il exige que les parties 
échangent des renseignements relatifs aux navires qui se seraient livré à des activités qui compromettent les 
mesures internationales de conservation et de gestion (c.-à-d. les mesures contraignantes mises en place par 
les ORGP).  Cette coopération et cet échange de renseignements ont pour but d'aider les États du pavillon à 
s'acquitter de leurs obligations en vertu de l'Accord. 

L'Accord FAO de 1993 prévoit également une coopération internationale entre ses parties, ÖÉÓÁÎÔ ÌȭïÃÈÁÎÇÅ 
ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ concernant leurs navires ayant participé à des activités qui portent atteinte aux mesures 
contraignantes en matière de conservation et de gestion des ressources marines vivantes.  LÏÒÓÑÕȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ 
des motifs raisonnables de croire qu'un navire ÓȭÅÓÔ engagé dans de telles activités et ÑÕȭil fait 
volontairement escale dans un port, il incombe à l'État de ce port Äȭinformer l'État du pavillon du navire de 
ces activités.  Cependant, aucune obligation réciproque Îȭest imposée à l'État du pavillon ÅÎ ÃÅ ÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ 
coopérer avec l'État du port pour effectuer des procédures d'enquête supplémentaires.  Voilà où se situe le 
ÐÏÉÎÔ ÆÁÉÂÌÅ ÄÅ Ìȭ!ccord car il ne reconnaît pas pleinement la souveraineté de l'État du port.  Toutefois, rien 
ne peut empêcher un État du port ÄȭÉÎÆÏÒÍÅÒ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ l'État côtier ou le petit État insulaire où Ìȭinfraction 
alléguée a eu lieu pour que ce dernier puisse prendre des mesures officielles en conformité avec les lois 
internationales et par le biais des organisations régionales de gestion des pêches. 

Douze CPC de la CTOI ont déposé leurs instruments d'acceptation aux dates indiquées ci-dessous (source 
FAO) : 

¶ Australie - 19 août 2004 ¶ Mozambique ɀ 9 janvier 2009 

¶ Belize - 19 juillet  2005 ¶ Oman ɀ 1er juillet  2008 

¶ Union européenne - 6 août 1996 ¶ République de Corée - 24 avril  2003 

¶ Japon - 20 juin 2000 ¶ Sénégal - 8 septembre 2009 

¶ Madagascar - 26 octobre 1994 ¶ Seychelles - 7 avril  2000 

¶ Maurice - 27 mars 2003 ¶ Tanzanie - 17 février  1999 

3.1.2. !ÃÃÏÒÄ ÄÅ Ìȭ/.5 ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÔÏÃËÓ ÄÅ ÐÏÉÓÓÏÎÓ chevauchants  (1995)  

L'Accord de 1995 des Nations unies ÁÕØ ÆÉÎÓ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ des dispositions de la Convention des Nations 
unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des stocks de 
poissons chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs (Accord de 1995 sur les stocks de 
poissons chevauchants) est un accord de pêche contraignant qui est entré en vigueur en d écembre 
2001.  

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ Ìͻ!ÃÃÏÒÄ Á ÐÏÕÒ ÂÕÔ ÄÅ rassembler les États côtiers et les États pratiquant la pêche qui 
opèrent en haute mer et lance un appel aux États du pavillon, aux États du port et aux États côtiers pour 
ÑÕȭÉÌÓ ÆÁÓÓÅÎÔ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÐÌÕÓ ÅÆÆÉÃÁÃÅÍÅÎÔ Ìes mesures de conservation et de gestion adoptées pour assurer la 
conservation à long terme et l'utilisation durable des stocks de poissons chevauchants et des stocks de 
poissons grands migrateurs.  L'Accord aborde également les implications juridiques concernant les rapports 
existant entre la pêche pratiquée dans les zones sous juridiction nationale et celle pratiquée en haute mer. 

L'article 21 couvre certains des aspects juridiques des organisations de pêche régionales et sous-régionales 
ÅÎ ÃÅ ÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ de coopérer pour dissuader les navires qui se sont livré à des activités qui compromettent 
l'efficacité des, ou portent atteinte aux, mesures de conservation et de gestion instituées par ces 
organisations, et permet à un État partie qui est membre d'une telle organisation ou participant à un tel 
arrangement « Äȭautoriser ses inspecteurs à monter à bord des navires de pêche battant pavillon d'un autre 
État signataire du présent Accord, pour y effectuer des inspections, que cet État fasse partie ou pas de 
l'organisation ou ÄÅ ÌȭÁÃÃÏÒÄȢ » 

L'Accord résume les aspects fondamentaux concernant le rôle et les fonctions des organisations régionales 
de gestion des pêches (ORGP), telles que la Commission des thons de l'océan Indien (CTOI), et regroupe 
certaines des dispositions de la Convention de l'ONU de 1982 (UNCLOS) visant à assurer la conservation et la 
gestion efficaces des ressources marines. 
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Dix-huit CPC de la CTOI ont déposé leurs instruments d'acceptation aux dates indiquées ci-dessous (au 7 
novembre 2012, source ONU) : 

¶ Indonésie - 28 septembre 2009 ¶ Inde - 19 août 2003 

¶ Mozambique - 10 décembre 2008 ¶ Afrique du Sud - 14 août 2003 

¶ Oman - 14 mai 2008 ¶ Australie - 23 décembre 1999 

¶ République de Corée ɀ 1er février  2008 ¶ Maldives - 30 décembre 1998 

¶ Japon - 7 août 2006 ¶ )ÒÁÎ ɉ2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÉÓÌÁÍÉÑÕÅ ÄȭɊ - 17 avril 1998 

¶ Guinée - 16 septembre 2005 ¶ Seychelles - 20 mars 1998 

¶ Belize - 14 juillet  2005 ¶ Maurice - 25 mars 1997 

¶ Kenya - 13 juillet  2004 ¶ Sénégal - 30 janvier 1997 

¶ Union européenne - 19 décembre 2003 ¶ Sri Lanka - 24 octobre 1996 

 
3.1.3. 0ÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ international de la FAO visant à prévenir, à contrecarrer et à 

éliminer la pêche illicite, non déclarée et non règlementée  (2001 ) 

Le PAI-INN a été ïÌÁÂÏÒï ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭinstrument volontaire , dans le cadre du Code de conduite pour une 
pêche responsable, pour donner suite à la demande à ce sujet formulée durant la 23e réunion du Comité des 
pêches de la FAO (COFI).  Le PAI-INN est un instrument  volontaire  qui s'applique à tous les États et entités 
et à tous les pêcheurs.  Ces mesures portent sur les responsabilités de tous les États et comprennent les 
responsabilités de l'État du pavillon, les mesures de l'État côtier, les mesures du ressort de l'État du port, les 
mesures relatives au commerce sur le plan international, la recherche et les organisations régionales de 
gestion des pêches. 

Le PAI-INN traite, au paragraphe 52-64, ÄȭÕÎ grand nombre de mesures du ressort de l'État du port qui font 
désormais partie intégrante de l'Accord FAO de 2009 relatif aux mesures du ressort ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ.  Il 
fournit  un guide initial  sur la politique et les conditions qui doivent être imposées aux navires étrangers 
souhaitant faire escale dans des ports pour le transbordement ou le débarquement des prises, pour 
ÌȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÃÁÒÂÕÒÁÎÔȟ ÌȭÁÖÉÔÁÉÌÌÅÍÅÎÔ et l'entretien.  Le PAI-INN exhorte les États du port  
ÄȭïÌÁÂÏÒÅÒ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ une stratégie nationale portant sur les contrôles par l'État du port et de 
coopérer avec ÄȭÁÕÔÒÅÓ OÔÁÔÓ ÐÏÕÒ ÍÅÔÔÒÅ ÁÕ ÐÏÉÎÔ des mesures compatibles.  ,Å 0ÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ propose aux 
ORGP Äȭencourager leurs membres à appliquer des mesures transparentes et non discriminatoires contre les 
navires présumés pratiquer la pêche INN et de communiquer ces renseignements parmi les États du port et 
les ORGP en temps réel. 

 

Encadré 6  ᷄   !ÃÃÏÒÄ ÄÅ Ìȭ/.5 ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÔÏÃËÓ ÄÅ ÐÏÉssons chevauchants et mÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ 

du port  

L'article  23 de l'Accord  porte sur plusieurs  mesures essentielles  contenues dans la Résolution de la 
CTOI 10/11 que peut prendre un É tat du port  ÌÏÒÓÑÕȭÕÎ navire se trouve volontairement  dans son 
port , notamment  : 

¶ L'État du port a le droit et l'obligation de prendre des mesures,  conformément au droit 
inter national, pour garan tir l'efficacité d es mesures sous-régionales, régionales et mondiales de 
conservation et de gestion  ; 

¶ L'État du port peut, notamment, contrôler les documents, les engins de pêche et les captures à 
bord des navires de pêche lorsque ceux -ci se trouvent volontairement  dans ses ports ou ses 
installations terminales au large  ; 

¶ Les États peuvent adopter des règlements habilitant les autorités nationales compétentes à 
interdire les débarquements et les transbordements  lorsqu 'il est établi que la capture a été 
effectuée d'une ma nière qui compromet l'efficacité des mesures régionales, sous -régionales ou 
mondiales de conservation et de gestion en haute mer.  

Encadré 7  ᷄   PAI-INN de la FAO et mÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ 
 

Article 62 ɀ Les États doivent  coopérer , le cas échéant, de manière bilatérale et multilatérale et au sein  

des organisations régionales de gestion des pêches concernées p our élaborer des mesures relatives au 

ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÐÁÒ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ. 
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La CTOI a adopté la Résolution 01/07 en réponse directe au PAI-INN de la FAO pour encourager son 
application et préciser les conditions ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ Û ÌȭïÃÈÁÎÇÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ sur les 
navires qui pratiquent ou soutiennent la pêche INN.  Le PAI-INN met fortement l'accent sur le rôle de l'État 
du pavillon tout en reconnaissant clairement la souveraineté de l'État du port sur ses ports.  Il est présumé 
que les États du pavillon agiront sur la base de l'information concernant la pêche INN pratiquée par leurs 
navires lorsque ces renseignements seront fournis par les États du port. 

3.1.4. Dispositif type relatif aux m ÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ (2005)  

Le Dispositif type de la FAO relatif aux mÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOtat du port pour lutter contre la pêche 
illicite , non déclarée et non réglementée (Dispositif type, FAO 2005) est une étape transitoire entre le PAI-
INN et l'Accord contraignant de la FAO relatif aux mesures du ressort de l'État du port (2009).  Le Dispositif 
type 2005 ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕØ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ ÐÏÕÒ ÌÕÔÔÅÒ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÐðÃÈÅ illicite , non déclarée et 
non réglementée a été lancé ÐÁÒ ÌȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÄȭÕÎÅ #onsultation d'experts tenue au siège de la FAO en 
2002.  La Consultation d'experts a rédigé un projet de Protocole d'accord sur les mesures du ressort de l'État 
du port visant à lutter contre la pêche INN en s'appuyant sur les principes qui contiennent des dispositions 
applicables aux navires ÄÅ ÐðÃÈÅ ÑÕÉ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÉÎÓÐÅÃÔïÓ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌÓ font escale dans des ports étrangers, 
lesquelles sont prévues dans ÌÅ 0ÒÏÔÏÃÏÌÅ ÄȭÁÃÃÏÒÄ ɉ-Ï5Ɋ ÒïÇÉÏÎÁÌ ÄÅ Ìȭ/ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ maritime internationale 
(OMI).  Le MoU régional de l'OMI, à son tour, est né du Mémorandum de Paris (MoU Paris 1982) sur le 
contrôle des navires par l'État du port.  Le projet de MoU sur les mesures du ressort de l'État du port a été 
approuvé par le Comité des pêches de la FAO (COFI) en 2003, qui a ensuite chargé une Consultation 
technique Äȭélaborer des principes et des directives appropriées pour établir un protocole d'accord régional 
sur les mesures du ressort de l'État du port pour combattre la pêche INN. 

En 2005, le COFI a approuvé le rapport et les recommandations issus de la Consultation technique en 
exigeant expressément que les mesures soient promues au sein des ORGP dans le cadre du développement 
ou de l'amélioration des aspects relatifs à l'État du port dans les systèmes de contrôle régionaux.  Par 
conséquent, la FAO ÓȭÅÓÔ ÖÕÅ ÃÏÎÆÉÅÒ ÌÅ ÍÁÎÄÁÔ d'élaborer un programme visant à aider les pays en voie de 
développement à faciliter la mise en ĞÕÖÒÅ ÄÕ $ÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÔÙÐÅȢ  En juin 2005, le Conseil de la FAO a approuvé 
le rapport du COFI et le Dispositif type. 

Le Dispositif type de la FAO 2005 s'appuie sur la liste des infractions énoncées dans l'Accord des Nations 
unies sur les stocks de poissons chevauchants (1995), qui encouragent la cohérence entre les infractions de 
pêche graves et les activités de pêche INN.  ,ȭéchange de renseignements sous-tend l'efficacité des 
opérations et la responsabilité principale, dans ce domaine, incombe à l'État du port. 

Le Dispositif type de la FAO 2005 comporte cinq annexes techniques dont dépendent ses opérations. Ces 
annexes sont axées sur : 

¶ les informations à communiquer au préalable par les navires de pêche étrangers qui souhaitent 
entrer dans un port  ; 

¶ ÌÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ ; 
¶ les résultats des inspections ;  
¶ la formation des inspecteurs ; 
¶ les renseignements sur les inspections des États du port. 

Ces annexes ont pour objectif de promouvoir l'application uniforme et harmonisée du Dispositif parmi les 
pays et d'aider les capitaines des navires de pêche étrangers à se conformer aux mesures de l'État du port 
adoptées au niveau régional. 

 

Encadré  8  ᷄   Dispositif type établi par la FAO et m ÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ 
 

Le Dispositif type es t un instrument non contraignant conçu pour promouvoir et renforcer  la mise en 

ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0!)-INN et ÓÅÒÖÉÒ ÄȭïÔÁÐÅ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÄÁÎÓ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ!ÃÃÏÒÄ contraignant 2009  de la 

FAO relatif aux mÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔȢ  Il  ÓȭÁÄÒÅÓÓe Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ OÔÁÔÓȟ ÄÅÓ ÅÎÔÉÔïÓ 

halieutiques et des ORGP et a pour objectif de «  ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÅÆÆÉÃÁÃÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ 

États du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite , non déclarée et non règlementée 

(INN)  ».   
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3.1.5. Accord de la FAO relatif aux mesures  ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ (2009)  
Aux étapes préliminaires des négociations du Dispositif type 2005 relatif aux ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭÉtat du 
port pour prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite , non déclarée et non réglementée, les membres 
de la FAO n'ont pas été en mesure de parvenir à un consensus pour adopter un instrument international 
contraignant.  Par la suite, lors de la séance 2006 de la Conférence d'examen ÄÅ Ìȭ!ÃÃÏÒÄ ÄÅ Ìȭ/.5 ÓÕÒ ÌÅÓ 
stocks de poissons chevauchants (1995), les parties à la conférence ont estimé que la mise en place d'un 
instrument international juridiquement contraignant imposant la prise de mesures par les États du port 
était une étape nécessaire pour renforcer ces mesures contre les « ports de complaisance ». 

Suite à la session 2009 du COFI, un calendrier a été approuvé pour convoquer une consultation d'experts et 
une consultation technique pour élaborer un projet d'instrument juridiquement contraignant sur les 
mesures du ressort de ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ.  La Consultation d'experts de la FAO s'est tenue à Washington, DC 
(États-Unis) en septembre 2007 et la Consultation technique sur les mesures du ressort de l'État du port a 
entamé ses travaux en juin 2008.  Suite à de nombreuses sessions de la Consultation technique, un accord a 
été conclu et soumis directement à la session de 2009 du Conseil et de la Conférence de la FAO.  L'Accord 
relatif aux mesures du ressort de l'État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite , 
non déclarée et non réglementée a ensuite été approuvé par la Conférence de la FAO lors de sa 36e session 
tenue le 22 novembre 2009, par la Résolution n° 12/2009, en vertu ÄÅ ÌȭÁÌÉÎïÁ 1 de l'article XIV de la 
Constitution de la FAO. 

Conformément à l'article 25, l'Accord a été ouvert à la signature de tous les États et organisations régionales 
d'intégration économique à la FAO du 22 novembre 2009 ÊÕÓÑÕȭau 21 novembre 2010.  L'article 29 de 
l'Accord prévoit ÌȭÅÎÔÒïÅ en vigueur de celui-ci trente jours après la date de dépôt du 25e instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion auprès du directeur général, conformément à 
l'article 26 ou 27. 

L'objectif premier de Ìȭ!ÃÃÏÒÄ &!/ de 2009 relatif aux mesures du ressort de l'État du port consiste à 
prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche illicite , non déclarée et non réglementée afin d'assurer la 
conservation à long terme et l'utilisation durable des ressources marines vivantes et des écosystèmes 
marins.  L'Accord est l'aboutissement des mesures de l'État du port qui ont été incluses dans des 
instruments (contraignants et non contraignants) depuis la Convention des Nations unies de 1982 sur le 
droit de la mer (UNCLOS) ainsi que des efforts déployés par les organisations internationales pour 
combattre la pêche INN.  Les mesures tiennÅÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄÕ ÄÒÏÉÔ ÓÏÕÖÅÒÁÉÎ ÄȭÕÎ État du port ayant le plein 
contrôle sur l'accès des navires étrangers dans ses ports.  Les mesures du ressort de l'État du port peuvent 
détecter et réagir, à moindre coût, aux activités de pêche INN qui ont eu lieu en mer, ou lorsque les efforts en 
matière de SCS sont soit inexistants soit difficiles et coûteux à mettre en ĞÕÖÒÅ. 

Ces mesures seront efficaces contre les navires dont les États du pavillon sont soit réticents soit inefficaces  
ÅÎ ÃÅ ÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅÒ ÌÅÕÒÓ activités, et appuieront les États du pavillon coopérants qui peinent à 
contrôler leurs navires.  ,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÆÆÉÃÁÃÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ du ressort de l'État du port et de la 
coopération parmi les États et les entités régionales aura une incidence directe sur la circulation et la vente 
des produits de la pêche INN, ce qui rendra ces entreprises non rentablesȟ ÄÅ ÓÏÒÔÅ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎÅ ÓÅÒÏÎÔ ÐÌÕÓ 
profitables pour les exploitants impliqués dans ces activités. 

,ȭ!ÃÃÏÒÄ ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕØ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌͻOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ est structuré en 10 parties, 37 articles et 5 annexes 
(encadré 9). 

 

Encadré 9  ᷄   !ÐÅÒëÕ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÅ Ìȭ!ÃÃÏÒÄ ÄÅ ςππω ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕØ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ 

Préambule  

Partie 1   Dispositions générales  

Partie 2    Entrée au port  

Partie 3    Utilisation des ports  

Partie 4    Inspection et mesures de suivi  

Partie 5    2ĖÌÅ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÁÖÉÌÌÏÎ 

Partie 6    Besoins des États en développement  

Partie 7    Règlement de différends  

Partie 8    Tiers à lȭÁÃÃÏÒÄ 

Partie 9  Suivi, examen et évaluation  

Partie 10    Dispositions finales  

Annexe A : Informations à fournir au préalable   par les 

navires ÄÅ ÐðÃÈÅ ÄÅÍÁÎÄÁÎÔ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÔÒÅÒ 

dans un port  

Annexe B ȡ 0ÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ port  

Annexe C : 2ïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÌȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ 

Annexe D ȡ 3ÙÓÔîÍÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÕ 

ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ 

Annexe E : Lignes directrices  pour la formation des 

inspecteurs  
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Les CPC de la CTOI suivantes ont déposé leurs instruments aux dates indiquées ci-dessous (S : Signature ; A : 
adhésion) : 

¶ Australie ɀ 27 avril  2010 (S) ¶ Sri Lanka ɀ 20 janvier 2011 (A) 

¶ Mozambique ɀ 4 novembre 2010 (S) ¶ Kenya ɀ 19 novembre 2010 (S) 

¶ Union européenne - 22 novembre 2009 (S) ¶ Sierra Leone ɀ 23 novembre 2009 (S) 

¶ Indonésie ɀ 22 novembre 2009 (S)  

3.2. Examen des résolutions de la CTOI relatives aux mÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ 
port dans le contexte de la lutte contre la pêche INN  

La CTOI en sa qualité d'organisation régionale de gestion des pêches a reconnu, à un stade précoce, 
l'efficacité des mesures du ressort de l'État du port pour lutter contre la pêche INN et a adopté, 
conjointement avec les accords adoptés par l'ONU et la FAO, des mesures relatives aux mesures du ressort 
de l'État du port et à la pêche INN dans un éventail de résolutions qui ont abouti à la Résolution de la CTOI 
10/11 relative aux mesures du ressort de l'État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche 
illicite , non déclarée et non réglementée. 

Dans la Résolution 99/03 sur l'élaboration d'un dispositif de contrôle et d'inspection, la Commission a noté 
que les lois internationales évoluaient autour de procédures internationales de contrôle et ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ, et a 
chargé les parties contractantes de soumettre au Secrétariat des propositions et des suggestions aux fins de 
discussions qui déboucheraient éventuellement sur l'adoption d'un dispositif de contrôle et d'inspection qui 
contiendrait tous les éléments nécessaires pour assurer un contrôle et une exécution adéquats des mesures 
de gestion, pour les parties contractantes comme pour les parties non contractantes. 

Parallèlement aux mesures relatives aux inspections portuaires, des mesures de conservation ont été 
élaborées concernant, entre autres, les documents des navires, les livres de pêche, le marquage des engins de 
pêche ainsi que l'exigence que les CPC soumettent une liste annuelle des navires autorisés à opérer dans la 
zone CTOI. Selon ces mesures, il incombe aux CPC (État du pavillon) d'assurer un contrôle effectif sur les 
navires battant leur pavillon, ce qui constitue un élément clé dans tous les accords et instruments visant à 
lutt er contre la pêche INN.  La Résolution 02/07 prévoit également que le Secrétariat de la CTOI tienne un 
registre des navires autorisés à pêcher et à partager des renseignements par voie électronique sur le site 
web de la CTOI.  Ces mesures ont été considérablement renforcées dans la Résolution 11/03 concernant 
l'établissement d'une liste de navires présumés avoir exercé des activités de pêche illicite , non déclarée et non 
réglementée dans la zone de compétence de la CTOI. 

La Résolution 01/03 a établi un programme visant à promouvoir le respect par les navires des parties non 
contractantes des résolutions de la CTOI et revêt toute son importance en ce qu'elle contient l'exigence pour 
les CPC de communiquer les détails des navires soupçonnés de « pêcher de façon contraire aux mesures de 
conservation ou de gestion de la CTOI » à l'État du pavillon du navire et au « Secrétariat de la CTOI qui, à son 
tour, avisera les autres parties contractantes ». 

En vertu de la Résolution 01/03, il est aussi obligatoire quȭÕn navire qui entre volontairement dans un port 
d'une CPC : 

« soit inspecté par des responsables autorisés des parties contractantes qui sont bien informés des 
mesures de la CTOI et ne soit autorisé à procéder à aucun débarquement ni transbordement avant la fin 
ÄÅ Ìȭinspection.  Ces inspections concernent les documents du navire, les livres de pêche, les engins de 
pêche, les captures détenues à bord et tout ce qui a trait aux activités du navire dans la zone CTOI. » 

$ȭÁÕÔÒÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÐÒïÖÕÅÓ ÐÏÕÒ le partage d'informations avec le Secrétariat de la CTOI et avec 
ÄȭÁÕÔÒÅÓ Ðarties contractantes.  Les objectifs de ces mesures ont été suivis dans les résolutions 02/01 et 
05/03 , qui ont été remplacées par la Résolution 10/11 relative aux mesures du ressort de l'État du port 
visant à prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche illicite , non déclarée et non réglementée. 
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3.3 Résolution  de la CTOI relative aux mesures du resÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ 

La CTOI a joué un rôle de premier plan parmi les ORGP thonières en étant la première à adopter des mesures 
qui sont presque identiques à l'Accord FAO relatif aux mesures du ressort de l'État du port mais qui 
s'adressent à, et sont immédiatement contraignantes au sein de, la zone de compétence de la CTOI.  En tant 
que mesures régionales, elles sont conçues plus précisément pour les CPC de la CTOI que ne le sont les 
dispositions globales contenues dans l'Accord FAO. 

 
Pour appliquer efficacement les mesures du ressort de l'État du port, les CPC doivent tout d'abord saisir 
pleinement leurs responsabilités qui accompagnent la mise ÅÎ ĞÕÖÒÅ de la Résolution de la CTOI 10/11 et 
renforcer, d'autre part, leurs capacités institutionnelle s sur le terrain et mettre en place des systèmes 
opérationnels pour exécuter ces mesures.  Un exemplaire de la Résolution de la CTOI 10/11  relative aux 
mesures du ressort de l'État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche INN figure à 
l'Annexe I. 

 

Encadré 10  ᷄   (ÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ #4/) 
 

2001  Atelier de la CTOI sur un programme intégré de  ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÅÔ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ɉ9ÁÉÚÕȟ *ÁÐÏÎɊ ; 

2001  Adoption de la Résolution 01/03 de la CTOI établissant un programme po ur promouvoir 

le respect par les navires des parties non contractantes aux résolutions de la CTOI  ; 

2002  Adoption de l a Résolution 02/01 de la CTOI ɀ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ 

#4/) ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÁÕ ÐÏÒÔ ; 

2005  Adoption de  la Résolution 05/03 - ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ #4/) 

ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÁÕ ÐÏÒÔ ; 

2009  0ÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÒïÓÏÌÕÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ ÖÉÓÁÎÔ Û 

prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite , non déclarée et non règlementée  ; 

2010  Adoption de la Résolution 10/11 ɀ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕØ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ 

visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la  pêche illicite , non déclarée et non 

règlementée.  

 

Encadré 11  ᷄   Résolution de la CTOI relative aux m ÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ  
 

,Á 2ïÓÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ #4/) ρπȾρρ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕØ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ ÖÉÓÁÎÔ Û ÐÒïÖÅÎÉÒȟ 

contrecarrer et éliminer la pêche INN est entrée en vigueur le 1 er ÍÁÒÓ ςπρρȢ  )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ 

ÊÕÒÉÄÉÑÕÅÍÅÎÔ ÃÏÎÔÒÁÉÇÎÁÎÔÅÓ ÑÕÉ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ Û ÌȭÅÎsemble des CPC de la CTOI.  La Résolution reflète 

ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÅÒÔÉÎÅÎÔÅÓ ÄÅ Ìȭ!ÃÃÏÒÄ &!/ de 2009  ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕØ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ du 

port, obligeant les CPC à mettre celles -ci en oeuvre dans la région.  

Encadré 12  |  3ÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ 2ïÓÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ #4/) ÓÕÒ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ 

Partie 1 Ȥ Dispositions générales  

¶ Emploi des termes  

¶ Objectif  

¶ Application  

¶ Intégration et coordination au niveau national  

Partie 2 ɀ Entrée au port  

¶ Désignation des ports  

Partie 4 ɀ Inspections et actions de suivi  

¶ NiveaÕØ ÅÔ ÐÒÉÏÒÉÔïÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ 

¶ Conduite des inspections  

¶ Formulaire de la CTOI de Rapport 

ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÁÕ ÐÏÒÔ ; 

¶ 4ÒÁÎÓÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÌȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ; 

¶ Formation des inspecteurs  

¶ -ÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ ÐÒïÃïÄÁÎÔ 

ÌȭÅÎÔÒïÅ  

Partie 3 ɀ Utilisation des ports  

¶ Mesures du ressÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ ÐÒïÃïÄÁÎÔ 

ÕÎÅ ÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ 

¶ Dispositions en matière de renseignements et 

de communication  

Partie 5 - 2ĖÌÅ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÁÖÉÌÌÏÎ 

Partie 6 ɀ Besoins des États en développement  

Partie 7 ɀ Rôles du Secrétariat de la CTOI 

 

Noter  la structure similaire de la Résolution 

ρπȾρρ ÅÔ ÄÅ Ìȭ!ÃÃÏÒÄ &!/ ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕØ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÕ 

ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ ɉÅÎÃÁÄÒï ωɊȢ 
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3.3.1 2ÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔïÓ ÄÅ ÌͻOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ 2ïÓÏÌÕÔÉÏÎ ρπȾρρ 

La 1e partie dÅ ÌȭÁÌÉÎïÁ 3 de la Résolution de la CTOI 10/11 oblige clairement l'État du port à appliquer la 
Résolution concernant tous les navires étrangers entrant dans ses ports.  Elle fait obligation à l'État du port 
Äȭélaborer ÄÅÓ ÁÓÐÅÃÔÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓȟ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅÓȟ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌÓ ÅÔ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÅÔ de 
ÓȭÁÓÓÕÒÅr ÑÕȭÉÌ ÁÉÔ ÌÅÓ ÃÁpacités humaines nécessaires pour répondre aux exigences de la Résolution. 

 
La Résolution met en évidence six aspects fondamentaux que doit prendre en compte l'État du port : 

a) ,ȭÉntégration et la coordination au niveau national 

,Á 2ïÓÏÌÕÔÉÏÎ ÅØÉÇÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÅÔ ÃÅÌÁ ÉÍÐÌÉÑÕÅ ÔÏÕÔÅ ÕÎÅ ÓïÒÉÅ 
d'aspects qui comprennent la détermination des mandats institutionnels, les procédures de prise de décision 
et le renforcement des capacités humaines et des systèmes d'information. 

Pour ce faire, des politiques, des plans et des stratégies nationaux de CPC seront requis, dans la mesure du 
possible, pour entreprendre les mesures suivantes : 

¶ Intégrer ou coordonner les MREP liées à la pêche avec le système plus vaste de contrôle par l'État du 
port.  Cela comprendrait des contrôles portuaires applicables aux navires marchands ; 

¶ Intégrer les mesures du ressort de l'État du port aux autres mesures pour lutter contre la pêche INN 
et les activités connexes, en tenant compte, le cas échéant, du PAI-INN.  Il pourrait s'agir, par 
exemple, du SSN et des programmes d'observation ; 

¶ Échanger des données parmi les organismes nationaux compétents et coordonner leurs activités. 

b) Désignation des ports  

Les CPC devraient désigner et faire connaître les ports dans lesquels les navires peuvent faire une demande 
ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÔÒée, conformément à la Résolution, et soumettre une liste de ces ports au Secrétariat de 
la CTOI avant le 31 décembre 2010.  Cela permettra à la CTOI ÄȭÁÆÆÉÃÈÅÒ sur son site internet les ports qui ont 
été désignés.  À la suite de cette démarche, chaque CPC doit, dans toute la mesure du possible, faire en sorte 
que chaque port désigné soit doté de moyens suffisants pour mener des inspections conformément à la 
présente Résolution. 

c) Entrée, autorisation et refus ÄȭÅÎÔÒïÅ ÁÕ ÐÏÒÔ 

Les CPC exigeront une demande préalable de tous les navires de pêche étrangers ou des navires associés à 
des activités de pêche, qui souhaitent entrer dans leur port.  La demande doit contenir tous les 
ÒÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÎÎÅØÅ ÄÅ ÌÁ 2ïÓÏÌÕÔÉÏÎ ou tout autre renseignement que pourrait exiger 
l'État du port.  

Pour donner ÓÕÆÆÉÓÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÔÅÍÐÓ Û ÌͻOÔÁÔ Äȭétudier les renseignements contenus dans la demande, celle-ci 
doit être soumise au moins 24 heures avant d'entrer dans le port, ou immédiatement après la fin des 
activités de pêche, si le navire prend moins de 24 heures pour rejoindre le port. 

Afin dȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÓÏÕÐÌÅ ÅÔ ÅÆÆÉÃÁÃÅ, suite à la demande ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÄȭÕÎ ÎÁÖÉÒÅ Äans 
un port, les politiques et les plans doivent garantir :  

Encadré 13 |  Rôle et responsabilités de l'État du po rt - ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

Partie 1 alinéa 3  : 

« #ÈÁÑÕÅ #0#ȟ ÅÎ ÓÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔȟ ÁÐÐÌÉÑÕÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÒïÓÏÌÕÔÉÏÎ ÁÕØ ÎÁÖÉÒÅÓ ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ 
autorisés à battre son pavillon et qui cherchent à entrer dans son ou ses port(s) ou qui se trouvent dans 
ÌȭÕÎ ÄÅ ÓÅÓ ÐÏÒÔÓȟ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ȡ  

(a) des naviÒÅÓ ÄȭÕÎ OÔÁÔ ÖÏÉÓÉÎ ÓÅ ÌÉÖÒÁÎÔ Û ÕÎÅ ÐðÃÈÅ ÁÒÔÉÓÁÎÁÌÅ ÄÅ ÓÕÂÓÉÓÔÁÎÃÅȟ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕÅ ÌȭOÔÁÔ 
ÄÕ ÐÏÒÔ ÅÔ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÁÖÉÌÌÏÎ ÃÏÏÐîÒÅÎÔ ÐÏÕÒ ÆÁÉÒÅ ÅÎ ÓÏÒÔÅ ÑÕÅ ÃÅÓ ÎÁÖÉÒÅÓ ÎÅ ÓÅ ÌÉÖÒÅÎÔ ÐÁÓ Û ÌÁ ÐðÃÈÅ 
INN ni à des activités liées à la pêche en soutien à la pêche INN, et  

(b) des navires cargo qui ne transportent pas de poisson ou qui transportent seulement du poisson 
ÏÕȟ ÓȭÉÌÓ ÅÎ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÅÎÔȟ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÏÉÓÓÏÎ ÑÕÉ Á ïÔï ÄïÂÁÒÑÕï ÁÕÐÁÒÁÖÁÎÔȟ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌ 
ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÄÅ ÓïÒÉÅÕÓÅÓ ÒÁÉÓÏÎÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ soupçonner que ces navires se sont livrés à des 
activités liées à la pêche en soutien à la pêche INN. » 
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¶ des procédures de communication efficaces qui comprennent la communication avec d'autres CPC, 
États du pavillon, ORGP, et avec la CTOI 

¶ des mesures dissuasives qui peuvent être prises contre les navires, les personnes ou les 
organisations qui utilisent ou qui permettent ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏÒÔÓ ÏĬ ÕÎÅ ÔÅÌÌÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÅÎÔÒïÅ Á 
été refusée. 

d) Conduite des inspections 

Les CPC doivent veiller à ce que les inspections soient effectuées par des personnes qualifiées et doivent leur 
accorder le mandat juridique et le soutien pour exécuter leurs fonctions.  Après chaque inspection, un 
rapport comprenant tous les renseignements ÆÉÇÕÒÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÁÎÎÅØÅ ÁÐÐÒÏÐÒÉïÅ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÒïÄÉÇïȢ  Ensuite, 
dans les trois jours ouvrables suivant la fin de l'inspection, les CPC de l'État du port doivent soumettre, par 
voie électronique, une copie du rapport d'inspection et, sur demande, l'original ou une copie certifiée 
conforme dudit rapport  au capitaine du navire inspecté, à l'État du pavillon et au Secrétariat de la CTOI. 

En outre, et le cas échéant, le rapport peut également être envoyé : 

¶ à l'État du pavillon de tout navire ayant transbordé leurs captures vers le navire inspecté ;  

¶ aux CPC et États appropriés, y compris les États ÐÏÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÌȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÁÔÅÒ ÑÕÅ 
ÌÅ ÎÁÖÉÒÅ ÓȭïÔÁÉÔ ÌÉÖré à la pêche INN ou à des activités de pêche en soutien à la pêche INN dans les 
eaux relevant de leur juridiction nationale, et  

¶ à l'État dont le capitaine du navire est ressortissant. 

Le Secrétariat de la CTOI soumettra, sans délai, les rapports d'inspection aux organisations régionales de 
gestion des pêches concernées et affichera le rapport d'inspection sur le site internet de la CTOI. 

e) Formation des inspecteurs  

Les CPC devraient identifier les capacités humaines requises pour effectuer des inspections et établir un 
programme de formation approprié.  Des mécanismes de coopération avec d'autres CPC et avec la CTOI dans 
le cadre de formation des inspecteurs devraient être envisagés et les lignes directrices relatives à la 
formation, contenues dans l'annexe 5 de la Résolution, devraient être prises en compte. 

f) Mesures du ressort de l'État du port à la suite des inspections 

3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ des politiques et de la planification, les CPC devraient définir le type de mesures qui peuvent être 
prises après que des inspections aient révélé de sérieux motifs de penser qu'un navire a pratiqué la pêche 
INN ou des activités connexes, en conformité avec le droit international.  Les mesures du ressort de l'État du 
ÐÏÒÔ ÐÅÕÖÅÎÔ ÃÏÍÐÒÅÎÄÒÅ ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÐÏÒÔÓȟ Ìȭimposition de sanctions nationales au 
propriétaire , au capitaine et à l'exploitant du navire et, finalement, l'inscription du navire sur la liste des 
navires INN de la CTOI. 

 

Encadré 14 ᷄   Rôle et responsabilités de l'État du port - ÁÓÐÅÃÔÓ ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÕØ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 
 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ 2ïÓÏÌÕÔÉÏÎ 10/11  exige des aspects fondamentaux que l'État du port  doit  prendre 
en compte : 
¶ ÌȭÉÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ juridiques des MREP dans la législation nationale pour  donner mandat 

aux autorités qui appliquent les mesures ; 
¶ la mise en place des institutions et des procédures administratives dans les ports désignés pour 

évaluer les demandes ÐÒïÁÌÁÂÌÅÓ ÄȭÅÎÔÒïÅ dans un port  ; 
¶ ÌȭÉntégration et la coordination au niveau national  ; 
¶ la désignation d es ports où les navires étrangers peuvent débarquer  ; 
¶ le port d'entrée  : autorisation et refus  ; 
¶ la conduite  des inspections  ; 
¶ la formation des inspecteurs pour enquêter et traiter les demandes  ÄȭÅÎÔÒïÅ des navires, mener 

des inspections à bord, assurer le suivi  du déchargement ou d u transbordement,  et compiler et 
diffuser des rapports.  
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3.3.2 2ÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔïÓ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÁÖÉÌÌÏÎ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ 2ïÓÏÌÕÔÉÏÎ 
10/11  

Le rôle et les responsabilités de l'État du pavillon sont prescrits aux alinéas 17.1 à 17.6 de la partie 6 de la 
Résolution 10/11. En résumé :  

¶ #ÈÁÑÕÅ #0# ÄÅÍÁÎÄÅ ÁÕØ ÎÁÖÉÒÅÓ ÁÕÔÏÒÉÓïÓ Û ÂÁÔÔÒÅ ÓÏÎ ÐÁÖÉÌÌÏÎ ÄÅ ÃÏÏÐïÒÅÒ ÁÖÅÃ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ ÁÕØ 
inspections effectuées en vertu de la présente Résolution ; 

¶ ,ÏÒÓÑÕȭÕÎÅ #0# Á ÄÅ ÓïÒÉÅÕÓÅÓ ÒÁÉÓÏÎÓ ÄÅ ÐÅÎÓÅÒ ÑÕȭÕÎ ÎÁÖÉÒÅ ÁÕÔÏÒÉÓï Û ÂÁÔÔÒÅ ÓÏÎ ÐÁÖÉÌÌÏÎ ÓȭÅÓÔ 
ÌÉÖÒï Û ÌÁ ÐðÃÈÅ ).. ÏÕ Û ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÌÉïÅÓ Û ÌÁ ÐðÃÈÅ ÅÎ ÓÏÕÔÉÅÎ Û ÌÁ ÐðÃÈÅ ).. ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÃÈÅÒÃÈÅ Û 
entrer ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÏÒÔ ÄȭÕÎ ÁÕÔÒÅ OÔÁÔȟ ÏÕ ÑÕȭÉÌ ÓȭÙ ÔÒÏÕÖÅȟ ÅÌÌÅ ÄÅÍÁÎÄÅȟ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔȟ Û ÃÅÔ OÔÁÔ 
ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÅÒ ÌÅ ÎÁÖÉÒÅ ÏÕ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ ÔÏÕÔÅ ÁÕÔÒÅ ÍÅÓÕre compatible avec la présente Résolution ; 

¶ Chaque CPC encourage les navires autorisés à battre son pavillon à débarquer, transborder, 
conditionner et transformer le poisson et à utiliser les autres services portuaires, dans les ports des 
OÔÁÔÓ ÑÕÉ ÁÇÉÓÓÅÎÔ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÒïÓÏÌÕÔÉÏÎȟ ÏÕ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÑÕÉ ÌÕÉ ÓÏÉÔ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅ Ƞ 

¶ Les CPC sont encouragées à élaborer des procédures justes, transparentes et non discriminatoires 
pour identifier tout État qui pourrait ne pas se comporter conformément à la présente résolution ou 
ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÑÕÉ ÌÕÉ ÓÏÉÔ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅ ; 

¶ ,ÏÒÓÑÕȭÛ ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄȭÕÎÅ ÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÅÆÆÅÃÔÕïÅ ÐÁÒ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔȟ ÕÎÅ #0# ÑÕÉ ÅÓÔ ÕÎ OÔÁÔ ÄÕ ÐÁÖÉÌÌÏÎ 
ÒÅëÏÉÔ ÕÎ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÉÎÄÉÑÕÁÎÔ ÑÕȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÄÅ ÓïÒÉÅÕÓÅÓ ÒÁÉÓÏÎÓ ÄÅ ÐÅÎÓÅÒ ÑÕȭÕÎ ÎÁÖÉÒÅ 
ÁÕÔÏÒÉÓï Û ÂÁÔÔÒÅ ÓÏÎ ÐÁÖÉÌÌÏÎ ÓȭÅÓÔ ÌÉÖÒï Û ÌÁ ÐðÃÈÅ ).. ÏÕ Û ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÌÉïÅÓ Û ÌÁ ÐðÃÈÅ ÅÎ ÓÏÕÔÉÅÎ à 
la pêche INN, elle mène une enquête immédiate et complète sur la question et si elle dispose 
ÄȭÉÎÄÉÃÁÔÉÏÎÓ ÓÕÆÆÉÓÁÎÔÅÓȟ ÅÌÌÅ ÐÒÅÎÄ ÓÁÎÓ ÁÔÔÅÎÄÒÅ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÃÏÅÒÃÉÔÉÖÅÓ ÐÒïvues par ses lois et 
règlements ; 

¶ ,ÏÒÓÑÕȭil existe une coopération entre l'État du pavillon et l'État du port concernant les pêcheurs 
artisanaux pratiquant la pêche de subsistance ou les porte-conteneurs ne transportant pas de 
poisson ou seulement les poissons qui ont été débarqués auparavant, l'État du pavillon doit veiller à 
ce que cÅÓ ÎÁÖÉÒÅÓ ÎÅ ÓȭÁÄÏÎÎÅÎÔ ni à la pêche INN ni à des activités halieutiques y afférent.  

Pour répondre à ces exigences, la principale responsabilité de l'État du pavillon est d'établir des lois et des 
procédures qui lui permettront d'exercer un contrôle effectif sur ses navires battant pavillon, comme ÌȭÅØÉÇÅ 
la Résolution. Celles-ci devraient notamment comprendre : 
¶ l'immatriculation  de tous ses navires ; 

¶ la délivrance de licences ou Äȭautorisations de pêcher conditionnelles à chaque navire souhaitant 
opérer en dehors de ses eaux nationales, et qui définissent clairement : 

o les conditions fixées par l'État du pavillon qui sont conformes aux résolutions de la CTOI ; 

o la zone d'activités et les espèces cibles ; 

o les exigences en matière de livres de pêche dans lesquels sont enregistrés les prises, l'effort de 
pêche et les données sur la position qui respectent, au minimum, les exigences en matière 
d'enregistrement de données de la CTOI ; 

o ÌÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ de systèmes VMS ÅÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÒÁÐÐÏÒÔÓ y afférent ; 

o les marquages des navires et des engins de pêche ; 

o les inspections régulières. 

 

Encadré 15 ᷄   Rôle et responsabilités de l'État du pavillon - ÁÓÐÅÃÔÓ ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÕØ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ  
 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ 2ïÓÏÌÕÔÉÏÎ 10/11  exige des aspects fondamentaux que l'État du pavillon doit 
prendre en compte  : 

¶ veiller à ce que ses navires coopèrent avec l'État du port  ; 
¶ demander à ÌͻOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÅÒ le navire battant pavillon ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÍÏÕÉÌÌï ÁÕ port et en cas 

de preuves ou de soupçon d'activités de pêche INN  ; 
¶ enquêter et prendre des mesures lorsqu e des inspections ÒïÖîÌÅÎÔ ÑÕȭÕÎ navire s'est livré à la pêche 

INN ou à des activités connexes ; 
¶ encourager les navires ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ pavillon à débarquer, transborder, conditionner et transformer 

du poisson , et à utiliser d'autres services portuaires  dans les ports des États qui agissent 
conformément à la Résolution . 
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3.3.3 Responsabilités du propriétaire ȟ ÄÅ Ìȭexploitant  ÏÕ ÄÅ ÌȭÁÇÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ 
ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ 2ïÓÏÌÕÔÉÏÎ ρπȾρρ 

Les mesures du ressort de l'État du port ne se limitent ni aux autorités portuaires ni aux autorités de l'État 
du pavillon.  ,ȭindustrie de la pêche joue un rôle majeur ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ 2ïÓÏÌÕÔÉÏÎ ÃÁÒ ÅÌÌÅ ÐÅÕÔ 
compromettre les mesures ou en améliorer l'efficacité.  Les propriétaires  et les exploitants de navires, ainsi 
que les agents du navire dans le port, doivent être complètement à jour du contenu et des exigences de la 
Résolution 10/11. 

Dans la plupart des cas, la communication de documents sollicitant  ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÐÏÒÔ ÓÅ ÆÅÒÁ ÐÁÒ 
lȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ Äes agents du navire.  Par ailleurs, les agents sont souvent les mieux placés pour assurer la 
prestation de services de traduction durant l'inspection. 

,ÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÄÅ ÐðÃÈÅ ÄȭÕÎ ÐÏÒÔ ÓÏÎÔ ÔÅÎÕÅÓ Äȭidentifier les principaux agents qui s'occupent des navires 
étrangers qui entrent dans ce port et, si possible, leur remettre la documentation et les conseiller et 
encourager à coopérer avec les équipes d'inspection. 

 
3.3.4 2ÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔïÓ ÄÕ 3ÅÃÒïÔÁÒÉÁÔ ÄÅ ÌÁ #4/) ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ de la 

Résolution 10/11  

Le Secrétariat de la CTOI est chargé ÄȭÁÆÆÉÃÈÅÒȟ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÉÎÔÅÒÎÅÔ ÄÅ ÌÁ #4/)ȟ ÌÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ ÔÅÌles 
ÑÕȭÉÌ ÌÅÓ ÒÅëÏÉÔ ÄÅÓ #0# : 

¶ la liste des ports désignés ; 

¶ le délai de notification préalable instauré par chaque CPC ; 

¶ les informations relatives à l'autorité compétente désignée dans chaque CPC de l'État du 
port  ; 

¶ une copie vierge du formulaire de rapport d'inspection portuaire de la CTOI. 

,Å 3ÅÃÒïÔÁÒÉÁÔ ÄÅ ÌÁ #4/) ÓÅ ÃÈÁÒÇÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭÁÆÆÉÃÈÅÒȟ ÓÕÒ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ sécurisée du site internet de la CTOI : 

¶ ÄÅÓ ÃÏÐÉÅÓ ÄÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÄͻÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÐÏÒÔÕÁÉÒÅ ÓÏÕÍÉÓ ÐÁÒ ÌÅÓ #0# ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ 
port  ; 

¶ tous les formulaires relatifs à un déchargement ou transbordement spécifique. 

En outre, le Secrétariat soumet, sans délai, les rapports d'inspection aux organisations régionales de gestion 
des pêches concernées. 

 

Encadré 16 ᷄   Rôle et responsabilités de l'industrie de la pêche  
,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ 2ïÓÏÌÕÔÉÏÎ 10/11  exige des aspects fondamentaux que l'industrie de la pêche doit 
prendre en compte  : 

¶ avant d'entre r dans un port, le capitaine ou  l'agent du navire doit soumettre la demande préalable 
d'entrée  dans un port aux administrations portuaires  ; 

¶ dans le cas d'une autorisation d'entr ée, le capitaine ou l'agent du navir e doit présenter l'autorisation  
aux autorités  compétentes  de l'État du por t  ; 

¶ le capitaine est tenu de collaborer avec l'État du port durant l'inspection du navire et connaître les 
ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄͻÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎȟ ÆÏÕÒÎÉÒ ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ aux inspecteurs ainsi que les renseignements requis  et 
leur présenter la documentation appropriée . 

Encadré 17 ᷄   Rôle et responsabilités du Secrétariat de la CTOI  
 

,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ 2ïÓÏÌÕÔÉÏÎ 10/11  exige que le Secrétariat  de la CTOI : 

¶ affiche sur le site internet de la CTOI : 
o la liste des ports désignés,  
o l'autorité compétente dans cha que CPC de l'État du port , 
o le délai de notification préalable instauré par chaque CPC, 
o les copies de touÓ ÌÅÓ ÒÁÐÐÏÒÔÓ Äȭinspection portuaire  soumis  par les CPC de l'État du port, 

y compris  tous les formulaires  concernant un débarquement ou un transbordement 
spécifique  

¶ communique  les rapports d'inspection aux ORGP  concernées. 
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CHAPITRE 2 

AcquiÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓ ÐÏÕÒ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ mesures du ressort de 

ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ de la CTOI 

Nomination , formation et pouvoirs des inspecteurs des pêches  

Éthi que, ÃÏÎÆÉÄÅÎÔÉÁÌÉÔï ÄÅ Ìȭinformation , santé et sécurité à bord  

Identification  des poissons et des produits  

Conception et spécifications des engins de pêche  

Systèmes de surveillance des navires  

 

  

Ce chapitre fournit un contexte théorique  des exigences en matière de formation, qui permettrait aux  
inspecteurs  ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎÅ connaissance approfondie des  protocoles  nécessaires pour  approcher  ÌȭïÑÕÉÐÁÇÅ 
ÄȭÕÎ ÎÁÖÉÒÅ de pêche, toutes nationalités confondues,  et ÄȭÙ ÍÅÎÅÒ ÄÅÓ ÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎÓȢ  Les tâches effectuées 
à bord  des navires requièrent une connaissance des  dangers y existant  ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
approfondie  en procédures d' hygiène et de sécurité à appli quer durant l'embarquement  et les 
inspections  à bord.  Les inspecteurs  doivent éga lement avoir  une connaissance étendue  de la pêche, des 
engins de pêche et des espèces qu'ils seraient  susceptibles de rencontrer dans  le cadre de leur travail . 

La première  partie de ce chapitre  traite de  la nomination  ÅÔ ÄÅ ÌȭïÔÈÉÑÕÅ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÁÔÔÅÎÄ ÄÅÓ inspecteurs . 
3ȭÅÎÓÕÉÖÅÎÔ les exigences en matière de formation  en santé et sécurité  qui  devrait être obligatoire pour 
tout professionnel appelé à effectuer des inspections  à bord.  

Les sections suivantes, qui  couvrent  les engins de pêche, l'enregistrement de la position et  les systèmes 
SSN, fourniront aux inspecteurs  une base pour comprendre les  pêches, les espèces capturées et  les 
engins de pêche qu'ils  ÓÏÎÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭÏÂÓÅÒÖÅÒ.  Les pouvoirs d'un inspecteur  de procéder à  une 
inspection et  de recueillir des preuves  qui pourront être utilisées dans  d'autres  procédures judiciaires,  
sont discutés  dans la mesure où ceux-ci doivent répondre  aux exigences nationales  et aux mesures de 
suivi  lorsque  des navires  sont inspectés  et soupçonnés d'être impliqués dans  la pêche INN. 














































































































































































































































































